
Comment ont évolué les expositions
des salariés du secteur privé aux
risques professionnels sur les vingt
dernières années ? Premiers
résultats de l’enquête Sumer 2017

Dans le secteur privé, la plupart des expositions des salariés aux contraintes
physiques ont baissé entre 1994 et 2017, à l’exception du bruit. L’exposition à au
moins un produit chimique concerne un tiers des salariés en 2017, un niveau
légèrement inférieur à celui de 1994. L’exposition à au moins un produit
cancérogène concerne encore 10 % des salariés, soit 1,8 million de personnes.
Sur les vingt dernières années, le signalement des expositions à des agents
biologiques a augmenté. Ces expositions aux risques physiques, chimiques et
biologiques s’inscrivent dans un contexte organisationnel toujours très contraint.
L’intensité du travail a augmenté depuis 20 ans, même si elle s’est stabilisée
entre 2010 et 2017. Bien que les marges de manoeuvre favorisant l’autonomie au
travail soient en recul, les salariés se plaignent moins souvent en 2017 qu’en
2003 de manquer de moyens pour faire correctement leur travail. Après un pic en
2010, le signalement de comportements hostiles revient en 2017 au niveau de
2003, tandis que la tension au travail se stabilise à un niveau élevé et que les
écarts entre salariés se creusent concernant le manque de reconnaissance au
travail. Afin de lutter contre l’ensemble de ces expositions, près d’un salarié sur
deux est couvert par des pratiques formalisées de prévention des risques
professionnels.
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